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Chevalier de la Légion d'honneur 

VU le code de l'environnement, et notamment ses titres 1% et 4 des parties réglementaires et législatives 

du Livre V; 

VU la noménclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R.511-9 du code de 

l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU _ l'arrêté ministériel du 02 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 07 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article R. 541-43 du 
code de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d'oceurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de là gravité des conséquences des accidents 

potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation ; 

VU _ l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitement de surfaces ; 

VU l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relétif à la protection contre la foudre de certaines Installations 

classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des 

émissions polluantes et des déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 07 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air ét dans l'eau dans les 

ICPE et aux normes de référence ; 

VU  l'arcêté préfectoral du 17 décembre 1979 autorisant le Gérant des Ets DUCHESNAY Frères a exercer 

ses activités dans l'enceinte de son usine située sur le territoire de la commune de TINCHEBRAY en 

Zone Industrielle, au lieu-dit « La Madeleine » ; 

VU _lerécépissé de déclaration, du 28 septembre 1994, au nom des Ets DUCHESNAY Frères ; 

VU l'arrêté préfectoral du 14 janvier 2008 de prescriptions complémentaires concernant l'implantation d'un 

stockage aérien de gaz propane ; 
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VU la demande présentée le 10 mars 2009 complétée les 22 décembre 2009 et 22 mars 2010 par la 
. société DUCHESNAY S.A, dont le siège social est situé ZI de la Madeleine, 81800 TINCHEBRAY, en 

. . … vue d'actualiser son autorisation d'exploiter une installation de traitement de surface d'une capacité 
à" haximale de 6 000 1 sur le territoire de la commune de TINCHEBRAY, 2] de la Madeieine : 

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

VU la décision en date du 9 juillet 2010 de la présidente du tribunal administratif de Caen portant 
désignation du commissaire enquêteur ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 21 juillet 2010 ordonnant l'organisation d’une enquête publique pour 
une durée d'un mois du 6 septernbre 2010 au 8 octobre 2010 inclus sur le territoire de la commune de 
TINCHEBRAY ; 

VU  l’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans la commune de TINCHEBRAY de Favis au 
public ; 

VU la publication en date 12 août 2010 de cet avis dans deux journaux locaux : 

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

VU l'avis émis par te conseil municipal de la commune de TINCHEBRAY ; 

VU les avis exprimés par les différents sérvices et organismes consultés ; 

VU je rapport et les propositions en date du 22 mars 2011 de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis en date du 18 avril 2011 du conseil départemental de Fenvironnement et des risques sanitaires 
et technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

CONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de Particle L.512-1 du code de l'environnement, 
Pautorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, fixées par 
farrêté préfectoral d'autorisation permettent de prévenir lss dangers et inconvénients de l'installation pour 
les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, notamment pour la commodité du 
voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de 
l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que le projet d'arrêté préfectoral a été porté à la connaissance du demandeur ; 

CONSIDÉRANT que les conditions légalés de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÈTE : 

|



  

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 - BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

  

Article 1.1.1 - Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société DUCHESNAY S.A., représentée par son président directeur général, dont le siège social est situé 
à TINCHEBRAY, ZI de la Madeleine, est autorisée, sous réservé du respect des prescriptions du présent 
arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de TINCHEBRAY, ZI de la Madeleine, les installations 
détaillées dans les articles suivants. 

ärticle 1.1.2 - Abrogation des S ieurs 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux du 17 décembre 1978 et du 14 janvier 2008, ainsi que le 
récépissé de déclaration du 28 septembre 1994 sont abrogés. 

Article 1.1.3 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés où non dans là nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Les dispositions des arrôtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 

arrêté préfectoral d'autorisation. 

  

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées 

  

Unités 
Volume] du 
autorisé | volume 

autorisé] 

75, 
Nature de | Critrede |seuit du] Wait | AE, ë 

Rubrique Alinéa D, Libsilé de Ia rubrique (activité) vinstallation | classement | critère au 
NC* etitère 
  

Revêtement métallique oul 
traltement (nettoyage, décapage, 
conversion, polissage,  ailaque 
chimique, vibroabrasion, .…) ds 
surfacas (métaux, matières! 
plastiques, semi-conducteurs, ….)| installation de 

par vole électrolytique ou chimique! dégraissage et Volume des 
2565 2a | A3 l'exclusion du nettoyage.) phosphatation | CUVEs de |V>1500 Il 6000 l 

dégraissage, décapage de surfaces . traltement 
visés par la rubrique 2564. 
Procédés uillisant des liquides {sans 
mise en œuvre de cadmlum, st äl 
l'exclusion de la vibroahrasion), 
le volume des cuves de lraltement 
étant supérieur à 1500 1, 
  

Gaz inflammables liquéfiés 
(stockage en réservoirs 
manufacturés) à l'exception de ceux Citerne 

visés explicitement par d'autres aérienne de gaz 

1412 | 26 | D rubriques de la nomenctature, propane loué Me Vgauesol + | 125 | 
la quantité totale susceptible d'être 4 

présenté dans l'installation étant de 30 rm 
supérieure à 6 t, mais inférieure à 
50 t. 
  

Travail mécanique des métaux et 

aïllages Pulssance 

La puissance installée de l'ensemblé|  Prasses et installée de g0<ps< 

2580 2 D |des machines fixes concourant au autres postes | l'ensemble 500 

fonctionnement de l'installation étant| d'usinage |des machinés 

supérieurs à 50 KW, mais inférieure Îlxes 

kW 377 KW                       ou égale à 500 KW 
 



  

Unités AS, 

Unité Volume| du RubriquelAtinéal AE: Libellé de la rubrique (activité) | ,Maturede | Critrede |Seuildu} “4, 

  

pee l'installation | classement | critère critère autorisé| volume 
autorisé 

Application, cuisson, séchage de 
vernis, peinture, apprêt, colle, 
endult etc. sur support Quantité 
quelconque (métal, bois, plastique, | Cabine pour maximale de 
cuir, papier, textile... lorsque les | l'application à produits 
produits mis en œuvre sont des froid de 20<Qs à 

2840 | 3b | D poudres à base de résines peinture à spi 200 koi 80 kg! 
organiques. poudre par en ceuvre 
Si la quantité maximals de produits | pulvérisation 
susceptible d'être mise an œuvre sst 
supérieure à 20 kgf, mais infériaure 
ou égale à 200 kg/. 
  

Une bouteille Masse s 1220 ! NGC |Emploi et stockage d'oxygène d'oxygène maximale Me2 t 0,015 î 
      
  

  

1418 1 [NC |Stackage ou emploi de l’acétylène Stockage an Masse lotale | M<100 | kg 4,8 kg 

Dépôts de bols, papler, carton ou 
1530 | 7 | NC |metériaux combustibles Pperset | Vous lueongl m3 | 460 | m3 analogues carion stockée 

Bols s06 ou matériaux 
combustibles analogues y 
compris lss produlfs finis Volume 

1982 | 1 ENG Londitionnés (dépôt dej à bois stocké | VS1000! mÿ } 150 | m° 
l'exception des établissements 
recevant du public 

Installations de combustion à 
l'exclusion des installations visées: 
par les rubriques 167C et 32254 
Lorsque l'installation consomme Mi Gi s [puissance 

2910 | A | NG lexclusivement, seuls ou en bain de fermique de | PS2 | MW | 1,2 | Mw 
mélange, du gaz naturel, des gaz de l'installation 
pétrole liquéflés, du flaul dégraissage, [REA 

                        Hiomestique, du charbon, des fiouls Des car 
lourds ou de la blomasse tours) 

Puissance de 
Ateliers de charge Un poste de] courant 

2926 / NC d'accumulateurs charge continu PS50 kW 7 kW 
utilisable 

  

$ _: installation soumise à autorisation avec instauration de servitudes d'utilité publique 
: Installation soumise à autorisation 
: installation soumise à enregistrement 
: installation soumise à déclaration 

C : installation non classée 2
O
0
m
M
m
»
»
 

Article 1.2.2 - Situation de l'établissement 

Les Installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Commune Parcelles 

Tinchebray Section ZN n° 248, 248, 277 
  

      
  

Les installations sont reportées sur le plan de l'établissement joint au présent arrêté (annexe 1). 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 
suivante. il comporte deux ateliers de production, 

Le premier atelier est destiné à la fabrication métal, pour l'essentiel, travail sur presse et soudure. |! abrite le 
magasin de stockage des matières premières métal (acier) ainsi que les deux compresseurs d'air du réseau 
ateliers. 

Le deuxième atelier abrite : 
- 1 chaîne de traitement de surfaces et de painture poudre, 
- la chaufferie du bain de dégraissant/phosphatant, 
- la zone d'assemblage et de conditionnement, 

- le stockage des praduits finis,



- = soerage des matériaux inflammables pour le conditionnement emballage : palettes bois, cartons, filin 
plastique. 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Article 1.3.1 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les autres réglementations en vigueur. . | 

CHAPITRE 1.4 - DUREE DE L'AUTORISATION 

  

Article 1.4.1 - Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produlrs effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 

trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Cette durée inclut la phase finale de remise en état du site. 

CHAPITRE 1.5 - MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

Article 1.5.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur vaisinage, 

et de nature à entraîner un changement notabie des éléments du dossier de demande d'autorisation, est 

portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.5.2 - Mise à jour des études des dangers et d'Impact 

Les études des dangers et d'impact sont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise 

ou non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet 

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 

effectuée par un organisme extérieur expert dant le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 

engagés à cette accasion sont supportés par l'exploitant. 

Articte 1.5.3 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans l8s installations, Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.5.4 - Transfert sur un autre 8 mplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement dés installations classées visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1,5.5 - Changement d'exploitant 

Dans te cas où l'établissement change d'exploitant, ls successeur falt la déclaration au préfet dans le mois 

qui suit la prise en charge de l'exploitation. Il s'assure que loutes les pièces du dossier prescrites à l'article 

2.6.1 du présent arrêté lui sont remises et le cas échéant, qu'il dispose de toutes les informations 

nécessaires à l8 constitution du bilan décennal de fanctionnement. 

Article 1.5.6 - Cessation d'activité 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif l'une de ses installations, il notifie au préfet la date de cet arrêt trois 

mols au moins avant celui-ci, Cette notification est accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des 

terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site.



  

Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues ainsi que la nature des travaux pour assurer, dès l'arrêt 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site et doit comprendre notamment : 

l'évacuation et/ou l'élimination de toutes les installations, matières premières et produits finis ; 
l'évacuation et l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site ; 
la coupure des énergies (eau, gaz et électricité) ; 
les interdictions ou limitations d'accès au site ; 
la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 
la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

L'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à Particle L.511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé 
selon.les dispositions des articles R. 512-39-2 et R, 512-39-3 du code de l’environnement, 

En ces de cessatian définitive d'activité, même partielle, conduisant à la libération de terrains susceptibles 
d'être affectés à un nouvel usage : 

+ _ lors de ia notification adressée au préfet, l'exploitant transmet au maire ou au président de l'établissement 
public de coopération Intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au propriétaire du terrain 
d'assiette de l'installation les plans du site et les études et rapporis communiqués à l'administration sur la 
Situation environnementale et sur les usages successifs du site, ainsi que ses propositions sur le type 
d'usage futur du site qu'il envisage de considérer. Il transmet dans le même temps au préfet une copie de 
ses propositions ; 

+ _ l'exploitant transmet én outre au préfet un mérnaire précisant les mesures prises ou prévues pour assurer 
la protection des Intérêts mentionnés à l'article L.531-1 du code de l'environnement, comprenant 
notamment : 

- les mesures de maîtrises des risques liés aux sols éventuellement nécessaires, 

- les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement 
palluéses, selon leur usage actuel ou celui défint dans les documents de planification en vigueur, 

- en cas de besoin, la survelllance à exercer, 

- tes limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou Futillsation du sol ou du sous-sol, 
accompagnés, le cas échéant, des disposilions proposées pour mettre en œuvre des servitudes ou 
des restrictions d'usage. 

Lorsque la cessation d'activité concerne des Installations soumises à lacquitternent d'une taxe générale sur 
les activités polluantes assise sur l'exploitation d'un établissement (dite “"TGAP à l'exploitation” — art. 266 
sexles et suiv, du Code des Douanes), l'exploitant dépose une déclaration auprès du service des douanes 
dans les trente jours qui suivent la date de fin de son activité. Une copie de ta déclaration est adressée à 
l'inspection des Installations Classées. 

Article 1.5.7 - Vante des terrains 

  

En cas de vente des terrains, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des installations 
classées soumises à autorisation y ont été exploitées. Il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, 
des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de ces installations. 

Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à l'acheteur si son activité a 
entraîné la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives, L'acte de vente aiteste de 

l'accomplissement de cette formalité, 

CHAPITRE 1.6 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

  

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. If peut être déféré à la juridiction 
administrative : 

+ perles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 

actes leur ont été notifiés ; 

+ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
visés à l'article L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, 
ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mols suivant la mise en activité 

de l'installation.



Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primillves ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 « RESPECT DES AUTRES REGLEMENTATIONS 

  

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, ie code civil, le code de l'urbanisme, le code du 

travail et le codé général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tlers sont et demeurent expressément résérvés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

L'exploitant devra respecter les lois et règlements relatifs à la protection du patrimoine archéologique. 

L'exécution des travaux, de diagnostics, de fouilles ou mesures éventuelles de conservation, prescrits par 

ailleurs au titre de l'archéologie préventive, est un préalable à tous travaux de terrassement (y compris 

phase de découverte) dans les limites foncières correspondant aux activités autorisées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.8 - SANCTIONS 

  

Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des sanctions 

pénales, les sanctions administratives prévues par le code de l'environnement pourront être appliquées.



  

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

  

Article 2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

+ _ limiter la consommation d’eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

gérer les effluents et les déchets en fonction de leurs caractéristiques et réduire les quantités rejetées ; 

+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection 
de la nature et de l'environnement, la conservation des sites et des monuments ainsi que les éléments du 
patrimoine archéologique, 

Article 2.1.2 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit pour l'ensemble des installations des consignes d'exploitation comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d'arrêt momenftané, en particulier pour travaux de modification où d'entretien, de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispasitions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 - RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 
  

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, 

CHAPITRE 2.3 - INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Atticle 2.3.1 - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2 - Esthétique : 

Les abords de l'installation, placés sous ie contrôle de l'exploitant sont aménagés st maintenus en bon état 
de propreté (peinture, …). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnéement, ..). 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OÙ NUISANCE NON PREVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

  

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

  

Article 2.5.7 - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Une liste non exhaustive des évènements à déclarer est donnée ci-dessous : 
évènements ayant eu des conséquences humaines, environnementales, sociales ou économiques : 

évènements ayant nécessité l'intervention des services extemes d'incendie et de secours ; 

évènements perceptibles de l'extérieur de l'établissement ; 
rejets non autorisés de matières dangereuses ou polluantes, même sans conséquence dommageable.



Un rapport d'accident au, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 

les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 

ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier lès éffets à moyen ou long 
terme, ‘ 

Sauf excsption dûment justifiée, en particuller pour des motifs de sécurité ou de sauvetage, Il est interdit de 

modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu ileu l'accident tant que l'inspection des 

installations classées n'en a pas donné l'autorisation, et s'il y a lieu, après l'accord de l'autorité judiciaire. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

« le dossier de demande d'autorisation initial, ainsi que les dossiers d'extension et de modification ; 

° les plans tenus à jour ; 

« les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 

* les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en applicalion de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

« tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans is présent 

arrêté : ces documents peuvent être Informatisés, sous réserve que des dispositions soient prises pour la 

sauvegarde dés données ; 

Ce dossier dait être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.7 - RECAPITULATIE DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A L'INSPECTION 
LAARURE dr es 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

Articles Documents à transmettre ‘ Périodicités/échéances 
  

3 mois avant la date de mise à l'arrêt 

1,5.6 Notification de mise à l'arrêt définitif définitif d'une installation classée ou de la 
cessation d'activité sur le site 

  

7.1.2 Rapport d'examen de l'efficacité énergétique Quinquennale 

  

10.3.4 Niveaux sonores Tous les 5 ans 

  

Rapport de synthèse relatif aux résultats des 

10.3.2 mesures et analyses sur les émissions | Annuelle 

atmosphériques et sur les rejets aqueux 
  

Déclaration annuelle relative au suivi des|, Le. avant le 1% avril de l'année 

10.83 déchets dangereux          



  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Articie 3.1.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien dés 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et ie 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réductlon des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront &tre conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les duréss d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 
e à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
* à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 
arrétant les installations concernées. L'inspection des installations classées en sera informée. 

Le brûlage à l'air libre est interdit. Seuls les exercices de lutte contre l'incendie peuvent justifier la 
combustion de produits en dehors des cadres visés par le présent arrêté. Dans ce cas, les produits brûlés 
sont identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire ta probabilité des émissions accidentelles et pour que 
les rejeîs correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception 
et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression 

interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur 

fiabilité. 

Article 3.1.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

  

Article 3.1.4 - Voies de cireulation 

Sans préjudice des règléments d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

  

= les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), régulièrement et convenablement nettoyées ; 

« les véhicules sortant de l'installation n’entraïnent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation ; 

+ les surfaces où cela ast possible sont engazonnéss ; 

« des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5 - Émissions diffuses et envois de poussières 

Les stockages de produits pulvérutents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés} et les installations 

de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 

démontrée, munies de dispositifs de capotage at d'aspiration permettant de réduire les envols de 

poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en 

vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants 

satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie st d'explosion (évents pour les tours de séchage, 

les dépoussiéreurs, ….), 
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CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

  

Article 3.2.1 - Dispositions générales 

Les points de rejet dans Je milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, Tout rejet non 

prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 
atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur 

traitement avant rejet (protection des filtres à manches, ...). 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute lä mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 

éventuel, par l'intermédiaire dé cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des 

conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à 

favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 

comporter un convergent réallsé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevés que te 

vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir, à 

aucun moment, siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours 

des conduits ne présentent pas de point anguleux et la varlation de la section des conduits au voisinage du 

débouché est continue et lénte. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 

sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 

repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 

emplacement des appareils, longueur droite pour fa mesure des particules) de manière à permettre des 

mesures représentatives des émissions de polluants à Patnosphère. En particulier, les dispositions des 

normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés ds manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes lés dispositions doivent également être prises pour facliiter l'intervention d'organismes 

extérieurs à la demande de l'Inspection des Installations Classées. 

Lés Incidents ayant entraîné le déclenchement d'une alarme etfou l'arrêt des installations ainsi que les 

causes de ces incidents et les remèdes apportés sont égalérnent consignés dans un registre. 

Article 3.2.2 - Conduits et Installatio ecordées 

  

  

  

  

  

  

  

N° de : Pulssance en Autres 
conduit installations raccordées kw Combustible caractéristiques 

cet extracteur d'air 

4 |lumelde dégrassage - - placé en début de 
phosphatation tunnel 

: extracteur d'air 
2 Tunnel de dégraissage : | placé en zone de 

phosphatation dégraissage 

Etuve de séchage 200 gaz propane 

à Four de polymérisation 580 gaz propans 

chaudière pour le chauffage 

5 du bain de 300 - gaz propane 

dégraissage/phosphatation 

chaudière pour le chauffage 

6 des bureaux 20 gaz propane               
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Article 3.2.3 - Conditions générales de rejet 

  

  

  

  

  

Hauteur Dlamètre Débit sur gaz sec 
en m intérieur en m en m/h 

Conduit n° 1 6,7 0,4 3 400 

Conduit n° 2 6 0,4 2410 

Conduit n° 3 8 0,28 4 500 

Conduit n° 4 8 0,30 1 600             

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 
normalisées de température (273 Kelvins) et de pression (101325 Pascals) après déduction de la vapeur 
d'eau (gaz secs). 

Article 3.2.4 - Valeurs limites des concentrations dans les relets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 
volumes de gaz étant rapportés : 

+ à des conditions normalisées de température (273,15 degrés Kelvins) et de pression (101,325 kPa) après 
déduction de la vapeur d’eau {gaz secs) 

+ _ à une teneur en O, précisée dans le tableau ci-dessous : 

  
  

  

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Concentratlons moyennes 

Paramètres en mg/Nm° 

Conduit n° 1 | Conduit n° 2 | Conduit n° 3 

Concentration en O: de référence 21% 21% 20 % 

Acidité totale exprimée en H 0,5 

HF, exprimé en F 2 

Cr total 1 

Cr VI 0,1 

Ni 5 

CN 1 

Alcalins, exprimés en OH 10 

NO,. exprimés en NO2 200 

50 +00 

NH 3û     

  

Concentrations moyennes 

  

  

  

        Paramètres en mg/Nm° 
Conduit n° 4 

Concentration en 0, de référence 20% 

Poussières 100 

NOXx en équivalent NO» 200 

COV non méthanique 110 
  

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières, Dans le cas de 
prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures an concentration ne peut excéder le double de la 
valeur limite. 
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Article 3.2.5 - Quantités maximales rejetées 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les quantités de polluants 

rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieures aux valeurs limites suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            
  

  

  

  

  

    

Flux en kg/j 

Paramètres 

Conduit n° 1 | Conduit n° 2 | Conduit n° 3 

Concentration en O: de référence 21% 21% 20 % 

Acidité totale exprimée en H 0,025 0,018 0,011 

HF, exprimé en F 9,102 0,072 0,045 

Cr total 0,051 0,036 ü,022 

Cr Vi 0,008 0,003 0,002 

[Ni 0,255 9,181 0,112 

CN 0,051 0,036 0,022 

Alcalins, exprimés en OH 0,510 6,361 0,225 

NO, exprimés en NO: 10,200 7,230 4,5 

SO2 6,100 3,615 2,25 

NHa 1,530 1,084 0,675 

Paramètres Ein 

Concentration en O de référence 20% 

Poussières 2,400 

NOx en équivalent NO: 4,800 

COV non méthanique 2,640     
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 - PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4,1,1 - Origine et consommation en eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation et la conception des 
installations pour limiter la consommation d'eau de l'établissement. À l'occasion des remplacements et de 
réfection de matériel, il doit rechercher par tous les moyens économiquement acceptables à diminuer au 
maximum la consommation d'eau de l'établissement. 

La réfrigération en circuit ouvert est notamment interdits, à l'exception des éventuelles opérations de 
maintenance ponctuelles. ‘ 

Les prélèvements d'eau dans le milleu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

Consommation maximale 
Origine de la ressourc g 8 annuelle (m°} 
  

Réseau public 1 000 m°         

Toute augmentation des consommations d'eau est portée à la connaissance de l'inspection des 
Installations Classées, avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 4.1.2 - Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 

Les installations ne doivent, du fait de leur conception ou de leur réalisation pas être susceptibles, de 
permeltre à l'occasion de phénomènes de retour d'eau la pollution du réseau public d'eau potable ou du 
réseau d'eau potable Intérieur par des matières résiduelles ou des eaux nocives ou toute substance non 
désirable. 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garantiss équivalentes (disconnecteur à zone de pression réduite.) sont installés pour éviter des retours 
de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique, Dans le cas de la mise en place d'un 
disconnecteur, celui-ci doit faire l'objet d'un contrôle annuel. Le rapport de contrôle est tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

Les canalisations et réservoirs d’eau non potable doivent être entlérament distincts et différenciés des 
canalisations et réservoirs d'eau potable au moyen de signes distinctifs conformes aux normes applicables. 

Article 4.1.3 - Cessation d'utilisation d’un puits de prélèvement en nappe 

Afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines, l'exploitant devra prendre toutes les mesures 
appropriées pour le comblement du puits de prélèvement d'eau, qui était utilisé pour ie refroidissement des 
soudeuses, au moyen de matériaux inertes drainants et pour la réalisation d'un bouchon cimenté en tête. 
Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis 
au préfet dans le mois qui suit sa réalisation. 

La réalisation de tout nouvel ouvrage ou la mise hors service d'un ouvrage existant est portée à la 
connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéolagique. 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'efflient liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou 
non conforme à leurs dispositions est interdit. 
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À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 
ou être détruits et le milieu récepteur. 

Article 4.2.2 - Plan des réseaux 

Un plan des réseaux (alimentation en eau, des eaux pluviates susceptibles ou non d'être polluées, des eaux 

usées et des eaux de procédés) est établi par l'exploitant, Ii est régulièrement mis à jour notamment après 

chaque modification notable, daté et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées alnsi que 

des services d'incendie et de secours. 

Il doit faire apparaître : 

* l'origine et ia distribution de l'eau d'alimentation ; 

< _les dispositifs de protection de l'aflmentation (bac de disconnexlon, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..); 

« les secteurs collectés et les réseaux assaciés ; 

+ _les ouvrages de toutes sortes (compteurs, points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, 

postes de mesure, vannes manuelles et automatiques, ….) ; 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

Article 4.2.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 

transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux rêgles en vigueur. 

Sauf exception motivée pour des ralsons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides 

dangereux {préparations ou substances dangereuses) à l'intérieur de Fétablissement sont aériennes. 

Article 4.2.4 - Protection des réseaux 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 

ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 

d'autres effluents. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 

externe ou d'un autre site industriel. 

CHAPITRE 4.3 - TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES 

DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1 - identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer tes différentes catégories d'effluents suivants : 

« les eaux pluviales ; 

. les eaux utilisées pour l'extinction d’un éventuel incendie ; 

+ les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux des locaux de 

restauration ; . 

Aucun effluent industrial n'est rejeté. 
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Article 4.3.2 - Rejet des effluents 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
Surface non visés par le présent arrêté sont interdits. Les rejets dans les puits absorbants sont notamment 
interdits. 

Articie 4.3.3 - Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui 
présente{nt} les caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu naturel 
  

  

  

Nature des effluents eaux pluviales 

Exutoire du rejet réseau communal d'eaux pluviales 

Milieu naturel récepteur ruisseau « le Troître »       
Article 4.3.4 - Caractéristiques générales de l'ensemble des refeis 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

+ de matières flottantes ; 

+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 
des gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

+ de tout produit susceptiblé de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 
ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement 
des ouvrages ; 

+ de substances toxiques dans des quantités telles qu'elles soient capables d'entraîner la destruction des 
poissons à l'aval du point de déversement. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

+ Température : < 30 °C 

+ pH: compris entre 5,5 et 8,5 

+ couleur : modification de la coloration du millleu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 
de mélange inférieure à 100 mg(Pt}. 

Article 4.3.5 - Valeurs [Imites des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traltées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Article 4.3.6 - Aménagement des ouvrages de rejet 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantiltons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant,.…). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permeltre des interventions en taute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, delvent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélévement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
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Aticle 4.3,7 - Valeurs limites d'émission x pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le mitieu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

  

Paramètre 
Concentration maximale 

  

  

      

{mg/l} 

MES 30 

DCO 80 

Hydrocarbures totaux 5     

17



  

  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

  

Article 5.1.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses reteatons pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. À 
cette fin, il doit : 

+ _ limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres : 

«trier, recycler, valoriser ses sous-produits de Fabrication ; 

+ s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 
biologique ou thermique ; 

+ s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les 
meilleures conditions possibles. 

Article 5.1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traltement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Une collecte sélective est mise en place sur l'établissement de façon à séparer les différentes catégories de 
déchets suivantes : 

+ déchets non dangereux tels que : 
œ papiers, cartons, bais, plastiques, métaux, verre. 
> chutes de ferraille issues de découpe ét d’emboutissage ; 

«+ déchets dangereux, notamment : 

peinture poudre ; 
cartouches d'impression ; 
plles et accumulateurs ; 
emballages et matériaux souillés ; 
bouteilles de gaz ; 
bain de dégraissant / phosphatant et eaux de rinçage ; 
solution de détartrage de l'échangeur. L

I
S
E
L
L
T
S
 

Cette liste non limitative est susceptible d'être complétée en tant que de besoin. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets d'emballages visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l'environnement sont 
valcrisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables au de 
l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-383 à R, 543-16 du code de 
l'environnement. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé 
par des PCB. Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants 
d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément à l'article R. 543-131 du code de 
l’environnement. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux articles R.543-137 à R.543-151 du code 
de l'environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs au exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de 
génie civil ou pour l’ensilage, 
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Les équipements électriques et électroniques usagés doivent être éliminés conformément aux articles 

R.643-172 à R.543-174 et R.543-188 à R.543-201 du code de l'environnement. 

Articte 5,1.3 - Conception et exploitation des Installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant sur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 

des eaux météariques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 

pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les entreposages de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur 

des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquidés épandus et des eaux 

météoriques scuillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site doit être aussi réduite que possible. 

Article 5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir es intérêts 

visés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement. I! s'assure que les installations utilisées pour cette 

élimination sont réguilèrement autorisées à cet effet. 

Article 5.1.5 - Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi des 

déchets dangereux en application de l'arrêté ministériet du 29 juillet 2005 relatif au bordereau ds suivi des 

déchets dangereux mentionné à Particle R. 541-45 du Gode de l'Environnement. 

Les déchets contenant de l'amiante font l’objet d'un bordereau de suivi spécifique. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R. 541-50 à R. 541-64 

du code de l'environnement. La liste des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de 

l'inspection des Installations classées. 

Lors de chaque enlévement et transport, l'exploitant doit s'assurer lors du chargement que les emballages 

ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de 

l'environnement et à respecter les réglementations appticables en la matière. 

Article 5.1.6 - Déchets produits par l'établissement 

La production et l'élimination des déchets produits par l'établissement doivent faire l'objet d'une comptabilité 

précise tenue en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. À cet effet, 

l'exploitant tient un registre mentionnant pour chaque type de déchets : 

+ origine, nature, quantité : 

+_ nom de l'entreprise chargée de l'entèvement, date de l'enlèvement; 

* destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale ou de valorisation. 

Pour les déchets dangereux, le contenu du registre doit respecter les exigences de l'arrêté ministériel du 

07 juillet 2005 fixant ie contenu des registres mentionnés à l'article R. 541-43 du code de l'environnement, 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets sont annexés au registre prévu cl- 

dessus et archivés pendant au moins cinq ans. 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

  

Article 6,1.1- Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne pulsse être à l’origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidtenne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 
la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la [Imitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du Livre V - Titre 1 du code de l'environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'envirannement par les installations classées sont applicables. 

Article 6,1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation 
en vigueur {les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R.571-1 et suivants du 
code de l'environnement et des textes pris pour leur application). 

Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par les trépidatlons sont isolées du sol ou des 
structures les supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces. 

Article 6.1.3 - Apparelis de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ..) 
génant pour le voisinage est Interdit sauf si leur emploi est exceptlonnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1 - Valeurs limites d’émergence 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 

pondérés À du bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement} et les niveaux sonores 

correspondant au bruit résiduel (établissement à l'arrêt}. 

Les émissions sonores dues aux activités des Installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs limites admissibles, fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 

réglementée. 

  

Émergence admissible pour la 
période allant de 22h00 à 7h00 

ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

Niveau de bruit ambiant existant Émergence admissible pour la 

dans les zones à émergence érlade allant de 7h à 22h, sauf 

réglementée (incluant le bruit de période all : ' 
l'établissement) dimanches et jours fériés 

  

Supérieur à 45 dB{A) 5 dB(A) 3 dB{A)           
Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit : 

° intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 

d'autorisation de l'installation et de leurs parties extérieuras éventuelles les plus proches (cours, jardin, 

terrasse.) 

« les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 

du présent arrêté d'autorisation. 

«l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté 

d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les 

plus proches (cours, jardin, terrasse...), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 

destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles 
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ätticle 6.2.2 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

j Période de nuit 
Période de jour 

Périodes allant de 07h00 à 22h00 (ai arant de 200 à 27h00 
{sauf dimanches et jours fériés) ainsi que dimanches et jours 

. fériés) 

Niveau sonore limite 

admissible 65 dB{A) 60 dB(A)           
Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit 

global émis par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement y compris le bruit émis par 

les véhicules de transport, matériels de manutention et engins de chantier uilllsés à l'intérieur de 

l'établissement, respecte les valeurs limites ci-dessus. 

La durée d'apparition d'un bruit particulier de l'établissement, à tonalité marquée et de manière établie ou cyclique, 

n'excède pas 30 % de la durée de foncfonnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne au nocturne 

définies dans le tableau ci-dessus. 
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TITRE 7 - EFFICACITÉ ENERGETIQUE, LUTTE CONTRE LES GAZ À EFFET DE SERRE 
ET POLLUTIONS LUMINEUSES 
  

CHAPITRE 7,1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 7.1.1 + Généralités 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à en assurer la meilleure efficacité énergétique, et notamment par la mise en œuvre 
de technologies contribuant aux. économies d'énergie et 4 la réduction des émissions des gaz à effet de 
serre. 

Artlcle 7.1.2 - Efficacité énergétique 

L'exploitant lent à la disposition de l'inspection des Installations classées les éléments sur l'optimisation de 
l'efficacité énergétique de ses installations et le maintien de ceite efficacité énergétique. A ce titre, une 
analyse des consommations mensuelles par poste énergétique : électricité, gaz naturel, fuet domestique,.…, 
ainsi qu'un programme de maintenance est réalisée. La consommation est rapportée à une unité 
représentative de l'activité de l'établissement, et fait l'objet d'un bilan annuel. Un plan d'actions de réduction 
est élaboré en fonction des potentialités d'optimisation. 

L'exploitant fait réaliser tous les cinq ans par une personne compétente un examen de ses installations et de 
leur mode d'exploitation visant à identifier les mesures qui pourraient étre mises en œuvre afin d'en accroître 
l'efficacité énergétique. Cet examen doit, entre autres, porter sur l'isolation thermique, le chauffage, le 
séchage, la réfrigération, la climatisation, la ventilation, les Installations de pompage, les moteurs, les 
dispositifs de récupération d'énergie, l'éclairage et la production des utiltés: eau chaude, vapeur, air 
comprimé... Cet examen pourra être réalisé sur la base du référentiel BP X30-120 ("Diagnostic énergétique 
dans l'industrie") établi par 'AFNOR. Le rapport établi à la suite de cet examen est transmis à l'inspection 
des installations classées accompagné des suites que l'exploitant prévoit de lui donner, Le premier examen 
devra intervenir au plus tard dans un délai de deux ans à compter de la notification du présent arrêté, 

Article 7.1.3 - Économies d'énergie en période nocturne et prévention des pollutions lumineuses 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien de ses 
installations afin de supprimer, sinon réduire, l'impact de l'éclairage sur la consommation d'énergie, sur la 
préservation de la santé humaine et sur celle des écosystèmes. 

À cet effet, l'utilisation nocturne de sources lumineuses est interdite, sauf à justifier d'obligations motivées 
par la sécurité publique ou du personnel, ou par la lutte contre la malvelllance. 

Lorsque l'utilisation de sources lumineuses ne peut être évitée, elle doit étre adaptée aux nécessités réelles. 
En particulier : 

+ l'éclairage est assuré par des lampes et luminaires. “éco-performants” et la signalisation par des 
dispositifs rétroréfléchissants, lorsque cala ne remet pas en cause la sécurité des travailleurs. L'utilisation 
de déflecteurs (‘abat-jour”) diffusant la lumière vers le bas doit permettre de réduire la lumière émise en 
direction des zones d'habltat et des intérêts natureis à protéger ; 

+ des dispositifs d'obturation (stores ou volets) équiperont les ouvertures des locaux devant rester éclairés : 

<_ s'agissant de la lutie contre la malveillance, préférence sera dannée à l'allumage des sources lumineuses 
asservi à des minuteries etou à des systèmes de détection de présence, ceci afin d'éviter l'éclairage 
permanent du site. 

L'exploitant tient à la disposition de l'Inspection dés Installations Classées les éléments justifiant de 
l'application de ces prescriptions. 
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TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES ACCIDENTELS 
  

CHAPITRE 8.1 - PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 

de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. || organisa sous sa responsabilité les 
mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 
d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuls la construction jusqu'à la remise en état du site 
après l'exploitation, En particulier, les installations d'appareils nécessitant uns surveillance ou des contrôles 
fréquents au cours de leur fonctionnement sont disposées ou aménagées de telle manière que des 
opérations de surveillance puissent être exécutées aisément et qu'en cas d'accident, le personnel puisse 
prendre en sécurité les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et lé maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels, 

CHAPITRE 8.2 - CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 8.21 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

substances et préparations dangereuses présentes dans les inétallations, en particulier les fiches de 

données de sécurité prévues par l'article R.4412-38 du code du travail. Les incompatibilités entre les 

substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans 

les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des 

installations en tiennent compte. 

L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 

{nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 

réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection des 

Installations Classées. 

Article 8.2.2 - Zonage des dangers internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations 

toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou 

utillsées ou d'atmosphères nocives où explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi- 

permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une 

faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés (marquage au sol, panneaux, chaïînage, ..) et 

reportées sur un plan systématiquement tenu à Jour. 

La nature exacie du risque (par exemple atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 

observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’is existent. 

L'exploitant tient à jour et à la disposition de l'Inspection des Installations Classées un plan de ces zones. 

CHAPITRE 8.3 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 8.3.1 - Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les régles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 

le connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. Les voies de 

circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 

tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services 

d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
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L'accès à l'établissement doit être réglementé. En particulier, en dehors des heures ouvrées, les locaux sont 
fermés pour prévenir les intrusions. 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement, 

Article 8.3.2 - Bâtiments et locaux 

Les bâtiments ét locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d'incendie et s'apposer à ta propagation d'un incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sant aménagées et maintenues constamment dégagées 
paur faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ârticle 8.3.3 - Installations électriques - mise à la terre 

Les installations électriques doivent étre conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 
applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cireuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant tiendra ce rapport à la disposition de l'inspection des installations classées et conservera une 

trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 8.3.4 - Zones susceptibles d’être à l'origine d’une explosion 

L'exploitant définit en particulier les zones dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives 

selon les types suivants : 

a) Substances inflammables 

Zone 0 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un métange avec l'air de substances 
inflammables sous forme de gaz, de vapeur au de brouillard est présente en permanences, pendant 
de longues périodes ou fréquemment. 

Zone 1 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 

inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se présenter 

occasionnellement, en fonctionnement normal. 

Zone 2 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 

inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n'est pas susceptible de se présenter 

en fonctionnement normal ou n'est que de courte durée, s’il advient qu'elle ss présente néanmoins. 

b) Poussières 

Zone 20: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles 

est présente dans l'air en permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment. 

Zone 21: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles 

est susceptible de se présenter occasionnellement, en fonctionnement normal. 

Zone 22 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles 

n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n'est que de courte durée, s'il 

advient qu'elle se présente néanmoins. : 

Les couches, dépôts et tas de poussières combustibles doivent être traités comme toute autre source 

susceptible de former une atmosphère explosive. 
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Par “fonctionnement normal”, on entend la situation où les installations sont utilisées conformément à leurs 

paramètres de conception. 

Dans les zanes définies ci-dessus, les équipements et appareils électriques, mécaniques, hydrauliques et 

pneumatiques et les moteurs présents appartiennent à des catégories de matériels compatibles avec ces 

zones, en application notamment du décret n° 96-1110 du 19 novembre 1986 relatif aux appareils et aux 

systèmes de protection destinés à être utillsés en atmosphère explosible et de l'arrêté ministériel du 08 juillet 

2003, relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une aimosphère explosive. Ils sont 

réduits à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent êire 

convenablement protégées contra les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des 

produits présents dans la partie de l'installation en cause, 

L'exploitant tlent à la disposition de l'inspection des installations classées pour la protection de 

l'environnement un rapport annuel, établi par un organisme compétent, comportant la description des 

équipements et appareils présents dans les zones où peuvent apparaître des explosions ainsi que les 

conclusions de l'organisme sur la conformité de l'installétion et les éventuelles mesures à prendre pour 

assurer cette conformité au regard du décret et de l'arrêté susmentionnés. 

Article 8.3,5 - Protection contre la foudre 

Les Installations sur tesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles 

de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 

ministériel en vigueur. 

Les installations doivent faire l'objet d'une étude technique, par un organisme compétent, définissant 

précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection contre les effets de la foudre, le lieu 

de leur implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance avant le 1* janvier 

2012 et les moyens de prévention etlou de protection doivent être installés par un organisme compétent 

avant le 30 juin 2012. Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis 

complétée, si besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. Un camet de bord dont les chapitres 

sont rédigés lors de l'étude technique est tenu à jour par l'exploitant. Ces moyens sont contrôtés par un 

organisme compétent distinct de l'installateur, de façon complète, six mois au plus après leur installation, 

puis visuellement tous les ans et complètement tous les deux ans. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 

vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un détai maximum d'un mois, 

par un organisme compétent, 

Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un 

délai maximum d'un mois. 

L'exptoitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque 

foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de 

vérifications. 

CHAPITRE 8.4 - GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

Article 8.4.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité 

avec des installations dangereuses, et ta conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 

dévelsppement des conséquences dommageables pour lé voisinage et l'environnement {phases de 

démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien, …) font l'objet de procédures et instructions 

d'exploitation écrites et contrôlées. 
- 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

« les modes opératoires, 

« la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées, 

* les instructions de maintenance et de nettoyage, 
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+ _ les conditions de conservation et de stockage des produits, 
* la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de vérification des 

dispositifs de rétention, 
+ le maintien dans les ateliérs des seules quantités de matières dangereuses ou combustibles nécessaire 

au fonctionnement de l'installation, la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des 
réservoirs et de vérification des dispositifs de rétention. 

Une consigne doit définir les modalités mise en œuvre, tant au niveau des équipements que de 
l'organisation, pour respecter à tout instant la quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation, 
déclarée par exploitant, 

Une autre consigne doit définir les modalités d'anrégistrements des données permettant de démontrer à 
posteriori que cette quantité a été respectés à tout instant. 

Les consignes et procédures d'exploitation doivent permettre de prévenir tout sur-remplissage, 

Article 8.4.2 - Intérdiction de faux 
  

l est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explasion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 
permis d'intervention spécifique. Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

En particulier, si des engins motorisés et des véhicules routiers appelés à pénétrer dans les parties de 
l'installation visées à l’article 8.3.4, sont d'un type non autorisé en atmosphère explosive, les conditions de 
circulation de ces engins et véhicules doivent faire l'objet d'une consigne établie par l'exploitant sous sa 

responsabilité. 

Article 8.4.3 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Article 8.4.4 - Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur Intégration au sein des installations ou 
unités en exploltatian et les dispositions de conduite et de surveïlance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

article 8.4.5 - Permis d'intervention au permis de feu 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un “permis d'intervention” et éventuellement d'un 
“permis de feu” et en respectant une consigne particulière. 

Le “permis d'intervention” et éventuellement le “permis de feu” et la consigne particulière doivent être établis 

et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le “permis d'intervention” et éventuellement fe “permis de feu” et la 

consigne particulière doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 

auront nommément désignées. 

Le permis rappelle notamment : 

+ es motivations ayant conduit à sa délivrance. L'impossibilité de réallser ces travaux hors de l'installation 

ou des zones à risques sera notamment justifiée ; 

la durée de validité : 

la nature des dangers ; 
le type de matériel pouvant être utilisé ; 

les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 
d'explosion, la mise en sécurité des installations ; 

«les moyens de protection à mettre en œuvre notamment îés protections individuelles, les moyens de lutte 
{incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
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Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant lsur commencement, d'une visite sur 

les lieux destinée à vérifier la respect des conditions prédéfinies. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des Installations doit être effectuée 

par l'exploitant ou son représentant et le raprésentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 8.5 - MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

Article 8.5.1 - Uttlités destinées à l'exploitation des installations 

L'exploltant assure en permanence la fourniture eu la disponibilité des utilités qui permettent aux installations 

de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les mesurés de maîtrise des risques retenues 

dans l'étude des dangers. 

CHAPITRE 8.6 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 8.6.1 - Organisatio: l'étabiissement 

Toutes dispositions sant prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que rupture de récipient, 

déversement direct des matières dangereuses où insalubres vers le mifieu naturel. 

Les unités, parties d'unités, stockages ou aires de manutention suscaptiblss de contenir au de collecter, 

même occasionnellement, un produit qui en raison de ses caractéristiques et des quantités mises en œuvre 

est susceptible de porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, sont étanchés et équipés de 

capacité de rétention permettant de recuelllir les produits pouvant s'écouler accidentellement. 

Une consigne doit préciser les vérifications à effectuer pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 

dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 

généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretlen et de vidange des rétantions doivent être notées sur un registre 

spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Articte 8.6.2 - Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 

volume supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 

numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relétive à l'étiquetage des substances et 

préparations 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 

de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Article 8.6.3 - Rétentions 

Tout stackage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

«100 % de ta capacité du plus grand réservoir, 

° 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cetie disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 

° dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

« dens les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

* dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 

800 litres. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant tes règles de l'art. Les capacités de rétention sont 

étanches aux produits qu'elles pourraient contenir, résistent à l'action physique et chimique des fluides et 

peuvent être contrôlées à tout moment. ll en est de même pour leur éventuel dispositif d'obturation qui est 

maintenu fermé en permanence. 
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Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels 
ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu 
naturel, 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite, 

Les déchets et résidus prodults considérés comme des substances ou préparations dangereuses soni 
stockés, avant leur revalorisation ou teur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envals et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuveltes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 8.6.4 - Réservoirs 
  

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) assoclé(s) à la rétention doit pauvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent étre installées à l'abri des chocs et donner touta garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercater des tuyauteries 
fiexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Article 8.6.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs au dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous {e niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse magçannée 
ou assimilés et pour les liquides inflammæbles dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte lés dispositions du présent arrêté. 

Article 8.6.6 - Stockage sur les lieux d’emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum 
technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 8.6.7 - Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art, Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 
sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de 
déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts, ..). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles, 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 
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Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité, 

Article 8.6.8 - Élimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement 
la fllière déchets la plus appropriée. Toute autre solution de traitement doit être justifiée auprès de 

l'inspection et respectée les dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 8.7 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 

Article 8.7.1 - Définition générale des besoins 

L'établissement dispose en toutes circonstances de ressources en eaux suffisantes pour assurér 
l'alimentation du réseau d'eau Incendie, au débit minimal de 160 m°h pendant 2 heures sous une pression 
d’un bar. 

il est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'étude des dangers du dossier de l'établissement visé au chapitre 1.3 du Titre 1. 

Article 8.7.2 - Moyens de lutte 

L'exploitant doit disposer au minimum, avant le 31 décembre 2011, des moyens externes suivants : 

- des poteaux incendie, situés à moins de 200 m des bâtiments par des voies praticables, permettant 
d'obtenir un débit d'eau de 150 m°/h, pendant 2 heures, quand ils sont utilisés simultanément, 

- siles poteaux incendies ne permettent pas d'obtenir un débit d'eau de 150 m%/h pendant 2 heures, it 

devront être complétés par une réserve d'eau d'une capacité suffisante, réalisée conformément aux 

dispositions de la circulaire Interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951. 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de luite contre l'incendie dits moyens internes adaptés 

aux risques à défendre et au minimum les moyens définis ci-après : 

æ des extincieurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicisusement répartis 

dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes 

de chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

æ des robinets d'incendie armés ; 

Dans le cas d'une ressource en eau Incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa 

disponibilité opérationnelle permanente. 

Article 8.7.3 - Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 

matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent êtrs inscrites sur un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 

installations classées. 

L'exploitant prendra toutes les dispositions appropriées pour s'assurer que les moyens externes peuvent 

être efficacement mis en œuvre, 

Article 8.7.4 - Désenfumage 

Les structures fermées sont conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin de ne pas 

compromettre l'intervention des services de secours. Si des équipements de désenfumage sont nécessaires, 

leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins manuellement, par des commandes facilement accessibles 

en toutes circonstances et clairement identifiées. 
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Article 8.7.5 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travall, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etlou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes au 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'instaltatton : 

+ _les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 
* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel ; 

+ _les moyens d'extinction à utiliser an cas d'incendie ; 

* la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours ; 

+ la procédure permettent, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert 
de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 8.7.6 - Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établles pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire de celles- 
ci, Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 
identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travait 
à tout moment en cas d'appel. : 

Article 8.7.7 - Protection des milieux récepteurs 

a- Dossier de lutte contre la pollution des eaux 

L'exploitant constitue à ce titre un dossier “LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" 
qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la 
faune, la flore, le sol, le sous-sol et les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

+ la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises 
en œuvre peuvent porter atteinte à l'anvirannement lors d'un rejet direct ; 

*_ leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel ; 

- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 
d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux ; 

+ les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre ; 

+ les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette 
pollution ; 

+ les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des 
connaissances et des techniques. 
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b - Dispositif de confinement 

L'ensemble des eaux suscéptibles d'être polluéss lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux 
utillsées pour l'extinction et le refroidissement, sont collectées au sein d'un dispositif de confinement 
présentant une capacité au moins égale à 300 m°, En cas d' incendie, l'exploitant doit être en mesure de 

procéder à l'obturation immédiats des réseaux d'assainissement (eaux pluviales et eaux usées) susceptibles 
de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un Incendie {y compris les eaux 
d'extinction et de refroidissement). Ge dispositif de confinement fait l'objet d'une procédure écrite définissant 
la conduite à tenir ainsi que les opérations de maintenance périodiques associées. Au moins un exercice 
annuel sera organisé afin de mettre en œuvre ce dispositif. 

Les eaux collectées devront être analysées avant d'être éllminées, en fonction du résultat de ces analyses et 
après accord de l'inspection des installations classées sur le mode d'élimination. 

Le dispositif de confinement est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité 
d'utilisation. 

L'aménagement des réseaux permettant le confinement de toutes les eaux j'incendie devra étre achevé au 
plus tard le 31 décembre 2011. Un dossier de présentation de la solution retenue et des travaux planifiés 
sera envoyé à l'inspection des installations classées avant le 30 septembre 2011. 
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TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 9.1 - TRAITEMENT DE SURFACE 

Article 91,1 - Conception et aménagement général de l'installation 

Article 9,1.1.1 Dispositions générales 

Les cuves, filtres, canalisations, stackages… susceptibles de contenir des acides, des bases, des toxiques 
de toutes natures, ou des sels fondus où en solution dans l'eau, doivent être construits conformément aux 
règles de l'art. Les matériaux utilisés à leur construction doivent être soit résistants à l'action chimique des 
liquides contenus, soit revêtus sur les surfaces en contact avec le liquide d'une garniture inattaquable, 
L'ensemble de ces installations doit être réalisé de manière à étre protégé et à résister aux chocs 
occasionnels dans te fonctionnement normal de l'atelier. 

Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, des 
bases, des sels à une concentration, supérieure à 4 gramme par litre ou contenant des substances très 
toxiques et toxiques définies par l'arrêté du 20 avril 4994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage 
et Pétiquetage des substances sont munis d'un revêtement étanche et inattaquable. Ils sont aménagés de 
façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. 

Les capacités de rétention ainsi que les éventuels caniveaux associés sont conçues de sorte qu'en situation 
accidentelle la présence du produit ne puisse en aucun ces altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont 
aussi conçues pour recuelllir toute fulte éventuelle provenant de toute partie de l'équipement concerné et 
réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler {hypochiorite et acides, bisuffite et 
acide, acide et base très contrés.….). 

Elles sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action physique et chimique. 
Îl'en est de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être maintenus fermés. 

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas 
permettant de déclencher une alarmé sonore et visuelle en cas de présence de liquide dans la rétention, à 
l'exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout 
liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de relevage des eaux. 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlés à tout moment. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et ne 
comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont en 
matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de chauffage des cuves sont 
équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et d'asservir l'arrêt du 
chauffage. 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement, 

Les produits récupérés en cas d'accident sont éliminés comme les déchets. 

Les cuves, canalisations, stockages… doivent être identifiés de manière à permettre la connaissance du 
produit contenu. Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice doit être mentionnée la 
capacité de la cuve ou du stockage qu’elle alimente. 

Le réseau de gaz alimentant les Installations de production (cuves, étuves,.…} doit être conçu et réalisé de 
manière à réduire les risques en cas de fuite. Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se 
trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. Les canalisations sont en tant que de 
besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc...) et repérées par les couleurs 
normalisées. Le réseau alimentant les installations devra étre équipé de vannes sectionnables permettant de 
les isoler individuellement. 

Les appareils de combustion doivent comporter un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son 
fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en gaz. Un 
dispositif de sécurité doit couper automatiquement l'alimentation en combustible en cas de défaut détecté 
sur lé circuit d'alimentation. 
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Un dispositif de coupure doit être doit être placé à l'extérieur des locaux de production pour permettre 
d'interrompre l'alimentation en gaz des appareils de combustion. Ce dispositif doit tre placé dans un endroit 
accessible rapidement en toutes circonstances. Il est parfaltement signalé, maintenu en bon état de 
fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre. 

Article 9.1.1.2 : Chaînes de traitement de surface 

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont te volume est au moins égal à ta 
plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité de la plus grande cuve, 
- 50 % de la capacité totale des cuves associées 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acldes, des bases, où des sels non toxiques à 
une concentration inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la rétention d'une cuve de 
traitement. 

Les cuves dont le bain de traitement est chauffé par l'intermédiaire de brûteurs ou de cannes chauffantes 
sont en matériaux incombustibles (MO). 

Les dispositifs de collecte et de traitement des émissions atmosphériques des chaînes de traitement doivent 
être conçus st aménagés afin que teur comportement lors d’un incendie ne puisse être à l'orlgine d'une 
extension du sinistre. 

Article 9.1.1.3 : Alimentation on eau 

L'alimentation en eau est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette alimentation. Ce 
dispositif doit être proche dé l'atelier, clairement reconnaissable et aisément accessible. Cette alimentation 
doit être interrompue automatiquement en cas de panne électrique afin d'éviter une alimentation gravitaire 
des cuves (rinçage, reprise...) Les vannes d'alimentation des cuves de traiternent seront asservies à une 
détection de niveau haut interrompant leur remplissage. 

Article 9.1.2 - Exploitation de l'installation 

Article 9.1.2.1 : Connaissance du risque 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, bains usés, bains de 
rinçage.) ; les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permeitent de satisfaire à 
cette obligation. 

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages porteni en caractères très lisibles le nom des 
substances et préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à fa réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses, 

Article 9.1.2.2 : Vérification du bon état 

Le bon état de l'ensemble des installations {cuves de traitement ef leurs annexes, stockages, rétentians, 

canalisations...) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension 
d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Un préposé dûment formé 
contrôle tss paramètres du fonctionnement des dispositifs de traltement des rejets. L'exploitant doit s'assurer 

fréquemment que les dispositifs de rétention sont vides. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection 

des Installations classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon 

fonctionnement du système de régulation, de contrôle et d'alarme. 

Articie 9.1.2,3 : Consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles à effectuer, 

en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre 

en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Des consignes de sécurité sont éteblles et disponibles en permanence dans l'installation. Qutre les 

consignes mentionnées par allleurs dans le présent arrêté, elles spécifient notamment : 
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- la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation aprés une suspension 
prolongée d'activité, ‘ 

- les conditions dans lesquelles sont défivrées les substances et préparations toxiques et tes précautions à 
Prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport, 

- les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des systèmes 
automatiques de détection, 

- les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel, 

Article 9.1.2.4 : Plan 

L'exploitant tient à jour un schéma de l'atelier faisant apparaître tes sources et la circulation des eaux et des 
liquides concentrés de toute origine, 

Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ot des services d'incendie et 
de secours. - 

Article 9.1.2.5 

L'exploite dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment manches de filtre, 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absarbants, plèces d'usure, électrodes de mesure de 
pH. 

Article 9.1.3 — Coltecte des effluents 

  

Article 9.1.3.1 

Aucun sfiluent aqueux n'est rejeté. En particulier, les eaux usées Issues des bains de 
dégraissant/phosphatant et des eaux de rinçage sont éliminées comme des déchets. 

Article 9.1.3.2 : Eaux de rinçage 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir un débit d’effluents le plus 
faible possible. La consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder 8 litres par mètre carré de surface 
traitée et par fonction de rinçage. 

L'exploitant calcule une fais par an la consommation spécifique de son installation, sur une période 
représentative de son activité. !l tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et le 
mode de calcul de cette consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul. 

Sent pris en compte dans ie calcul de là consommation spécifique : 
- les eaux de rinçage, 
- les vidanges de cuves de rinçage, 

- les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement spécifique 
des effluents, 

- les vidanges des cuves de traitement, 
- les eaux de lavage des sols, 
-_les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 
- les eaux de refroidissement, 

-_ les eaux pluviales, 
- les effluents issus de [a préparation d'eaux d'alimentation de procédé. 

On entend par surface traitée, la surface immergée (pièces et montages) qui participe à l'entraînement du 
bain. 

La surface traitée est déterminée soit directement, sait indirectement en fonction des consommations 
électriques, des quantités de métaux utilisés, de l'épaisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode 
adaptés au procédé utilisé, La consommation spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte 
du nombre de fonctions de rinçage. 
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il y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir un rinçage 
(quel que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 

Article 9.1.4 — Stockage des produits 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 
est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à ja disposition de l'inspection des installations 
classées st des services d'incendie et de secours. 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est üimitée aux nécessité de 
l'exploitation. 

Les réserves de substances toxiques sont entreposées à l'abri de l'humidité. Les locaux doivent étre 
pourvus de fermeture de sûreté et d'un système de ventilation naturelle au forcée donnant sur l'extérieur. 

CHAPITRE 9.2 - CABINE DE POUDRAGE 

La cabine de poudrage fonctionne en dépression. Elle ést équipée d'un système d'aspiration et de filtration 
de l'air avant rejet dans l'atelier, Les vitesses d'air ainsi que la nature des filtres permettent d'avoir une 

concentration de poudre toujours inférieure à 10 g/m°. 

La cabine est équipée d'une unité de récupération de poudre qui prend en compte l'aspiration, la flltration st 
le recyclage des poudres en excès. 

La cabine est équipée d'une détection incendie reliée à une centrale qui provoque automatiquement la mise 
en sécurité de l'installation en cas de départ d'incendié, 

Les installations sont dotées de dispositifs permettant : 

- la mise en marche et la coupure des pistolets, 
- le réglage etle contrôte du débit de poudre, 
- le réglage etle contrôle de la haute tension et du courant, 
- Ja mise en arrêt d'urgences. 

Le fonctionnement des pistolets est asservi au système de distribution de poudre et à la ventilation. 

Le poste de poudrage est exclusivement nettoyé par aspiration. 

L'étuve de cuisson associée au poudrage est équipée d'un arrêt d'urgence ainsi que de détecteurs de 

dysfonctionnement qui mettent en sécurité le brûleur : détecteur de niveau de flamme et détecteurs de 

pression mini et maxi du gaz. Une vanne quart de tour permet la coupure de gaz sur le brûleur. Le four de 

cuisson fait l’objet d'un entretien annuei. 

CHAPITRE 9.3 - INSTALLATION DE STOCKAGE DE GPL 

Article 9.3.1 - Implantation - aménagement 

Article 9.3.1,1 : Règles d'implantation 

L'installation de stockage en réservoir aérien doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au 

moins 5 mètres entre les orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes des réservoirs et les limites de 

propriété. 

Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir des orifices d'évacuation à l'air libre 

des soupapes et des orifices de remplissage des réservoirs aériens, doivent également être observées à la 

date de déclaration en préfecture, selon la capacité déclarée de chaque résarvair : 

  

CAPACITÉ DECLAREE (C) EN TONNES DE CHAQUE RESERVOIR C=125 

Limite la plus proche des voies de communication routière à grande circulation, des 6 

routes nationales non classées en route à grande circulation et des chemins 

départementaux, des voies urbaines situées à l'intérieur des agglomérations, des vaies 

ferrées autres que celles de desserte de l'établissement et des voies navigables 

ERP 1% à 4% catégorie suivants: établissements hospitaliers ou de soins, 15 

établissements scolaires ou universitaires, crèches, colonies de vacances, 
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établissements de culte, les musées et les immeubles de grande hautéur 

Autres ERP de 1° à 4% catégorie et ERP de 5°" catégorie 10 
Ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation 5 

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquides 7,6 

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquéfiés 9 

Aires d'entraposage de matières inflammables, combustibles ou comburantes 10 

Bouches dé remplissage et évents d'un réservair aérien ou enterré d'hydrocarbures 10 
liquides 

Parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbures liquides 10 

Parois d'un réservoir enterré d'hydrocarbures liquides 3       

Article 9.3.1.2 : Accessibilité du stockage 

Le stockage de gaz inflammable liquéfié doit &tre accessible pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. ll ast desservi, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle 
si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 métres par rapport à cette voie. 

Article 9.3,1,3 : Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de ta nature explosive ou inflammable des 
produits. 

En particulier, les réservoirs fixes, à l'exception des réservoirs enterrés sous protection cathodique, doivent 
être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 100 ohms, L'installation doit 
permettre le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitaillaur avec le réservoir fixe. 

Article 9,3,1,4 : Isolement du réseau de collacte 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés 
de sorte à maintenir sur le site l'écoulement accidentel de gaz liquéflé. Une consigne définit les modalités de 
mise en œuvre de ces dispositifs. 

Article 9,3.1,5 : Aménagement du stockage 

Le réservoir aérien fixe doit être implanté au niveau du sol ou en superstructure. 

Toutefois, si son implantation est faite sur un terraln en pente, l'emplacement du stockage doit, sur 25 % au 
moins de son périmètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant. 

Le réservoir doit reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pleds ou supports constrults de 
sorte à éviter alimentation et la propagation d'un incendie. Les fondations, si elles sont nécessaires, seront 
calculées pour supporter lé poids du réservoir rernpli d'eau, Une distance d'au moins 0,10 mètre doit être 
laissée libre sous la génératrice inférieure du réservoir, 

Lorsqu’elles sont nécessaire, les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point le plus bas est 
situé à plus d'un mètre du sol au d'un massif en béton doivent être protégées efficacement contre les effets 
thermiques susceptibles de provoquer le flambement des structures. L'enrobage doit être appliqué sur toute 
la hauteur. I ne doit cependant pas affecter les soudures de liaison éventuelles entre le réservoir et la 
charpente qui le supporte. 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large en projection horizontale doit être réservé autour de tout 
réservoir fixe aérien raccordé. : 

Toutes les vannes doivent être aisément manœuvrables par le personnel. 

Le réservoir, ainsi que les tuyauteries et leurs supports devront être efficacement protégés contre la 
corrosion. 
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La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communication avec la phase gazeuse du 
réservoir, 

Article 9.3.1.6 : installations anñnèxes 

Pompes 

Lorsque le groupe de pompage du gaz inflammable liquéfié entre le réservoir de stockage et les appareils 

d'utilisation n'est pas immergé ou n'est pas dans une configuration aérienne, il peut être en fossé, mais 

celle-ci doit être maçonnée et protégée contre les intempéries, 

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) pompe(s) {ou tout 

autre pracédé présentant les mêmes garanties) doit être installée pour éviter l'accumulation de vapeurs 

inflammables. En particulier, la ventilation mécanique peut être remplacée par un où plusieurs appareils de 

contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, auxquels est asservi un dispositif 

d'arrêt des pompes dès que la teneur dépasse 25 % de la limite inférieure d'explosivité, et déclenchant dans 

ce cas une alarme. 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement doit être aisé pour le personnel 

d'exploitation. 

Vaporiseurs 

Les vaporiseurs doivent être conformes à la réglementation des équipements sous pression en vigueur. 

Outre les équipements destinés à l’expioitation, ils doivent être munis d'équipements permettant de surveiller 

et réguler la température et la pression de sorte à prévenir tout relâchement de gaz par la soupape. 

L'accès au vaporiseur doit être aisé pour le personne! d'exploitation. 

Les soupapes du vaporiseur doivent être placées de sorte à ne pas rejeter en direction d'un réservoir de 

gez. 

Article 9.3.2 - Exploitation — entretien 

Article 9.3.2.1 : Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe au indirecte, d'une personne nommément désignés 

par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients 

des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 9.3.2.2 : Contrôle de l'accès 

Les personnes non habilitées par l'exploitant ne doivent pas avoir un accès libre au stockage. De plus, en 

l'absence de personne! habilité par l'exploitant, le stockage doit être rendu inaccessible (clôture de hauteur 

2 mètres avec porte verroulllable ou casiers verrouillables). 

Les organes accessibles de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de sécurité, à 

l'exception des soupapes, du réservoir fixe doivent être protégés par une clôture ou placés sous capots 

maintenus verrouillés en dehors des nécessités du service. 

Article 9.3.2.3 : Propreté 

Les lieux doivent être maintenus propres at régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les 

amas de matières dangereuses ou polluantes, de poussières et de matières combustibles. Le matériel de 

nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. Il doit être procédé aussi 

souvent que nécessaire au désherbage sous et à proximité de l'installation. 

La remise en état de la protection extérieure {peinture ou revêtement) du réservoir fixe est à effectuer 

lorsque son état l'exige. 
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Article 9.3.2.4 : Etat des stocks de gaz Inflammaklo liquéfié 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité de gaz inflammable liquéfié détenu, Cet 
état est tenu à [a disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de 
secours. 

Article 9,3.3 - Risques 

Article 9.3.3.1 : Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 
risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en ces de sinistre, doivent être conservés à 
proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matérieis doivent être entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

Articie 9,3,3.2 : Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 
aux normes en viguéur pour chaque type d'installation. 

Toute installation de stockage de gaz inflammables liquéfiés est dotée d’un moyen permettant d'alerter les 
services d'incendie et de secours. 

Les moyens de secours sont au minimum constitués de : 
- deux extincteurs à poudre, ° 
-_ d'un poste d'eau (bouches, poteaux,.…), public ou privé, implanté à moins de 200 mètres du stockage, ou 

de points d'eau (bassins, citernes, etc.), et d'une capacité en rapport avec le risque à défendre, 
= d'un tuyau et d'une tance dont le robinet de commande est d'un accès facile en toute circonstance. 

Article 9.3,3,3 : Dispositifs de sécurité 

Le réservoir fixe composant l'installation doit être conforme à la réglementation des équipements sous 
pression en vigueur. Il doit être munis d'équipements permettant de prévenir tout sur-remplissage. 
L'exploitant de l'installation doit disposer des éléments de démonstration aitestant que le réservoir fie 
dispose des équipements adaptés pour prévenir tout sur-remplissage à tout instant. Ces équipements 
peuvent être des systèmes de mesures de niveaux, de pression ou de température. 

Les orifices d'échappement des soupapes du réservoir doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un 
dispositif équivalent}, Le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer 
d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 

Les bornes de remplissage déportées doivent comporter un double clapet (ou tout autre dispositif offrant une 
sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison 
équipotentielle, du véhicule ravitailleur. S1 elles sont en bordure de la vale publique, elles doivent étre 
enfermées dans un coffret en matériaux de classe AT (incombustible) et verrouillé. 

Article 9.3.3,4 : Ravitaillement du réservoir 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le 
règlement pour le transport des marchandises dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se trouver à au 
moins 5 mètres du réservoir fixe. De plus, les véhicules de transport sont conformes aux dispositions de la 
réglementation relative au transport des marchandises dangereuses. 

Les flexibles utilisés pour le ravitaillement des réservoirs fixes sont conçus et contrôlés conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Un dispositif doit permettre de garantir l'étanchéité du flexible et des organes du réservoir en dehors des 
opérations de ravitaillement. 

Le sol de l'aire de stationnement du véhicule ravitallteur doit être en matériaux de classe A1 (incombustible) 
ou en revêtement bitumineux de type routier. 
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TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 10.5 - PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 
  

Article 19,11 - Principe at objectifs du programme d’autosurveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses instaltations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'explaitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité Un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
“programme d’autosurveillance”. L'exploitant adapte et actualiss la nature et La fréquence de ceite surveillance 
pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 

réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un docurnent tenu à la disposition de 

Finspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d'autosurveillante. 

Sauf impossibilité technique dûment justifiée ou mention contraire précisée dans le présent arrêté, les analyses 

sont pratiquées selon les normes de référence prévues par l'arrêté ministériel du 07 juillet 2009 relatif aux 

modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE ou par tout texie ultérieur s'y substituant. 

CHAPITRE 10.2 - MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTOSURVEILLANCE 

Article 10.2.1 - Autosurveillancé des émissions atmosphériques par la mesure des émissions canalisées 

L ‘autosurveillance des rejets dans l'air des installations de traitement de surface porte sur : 

- le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. L'exploitant s'assure 

notamment, au moins une fois par an, de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le 

fonctionnement des ventilateurs ; 

= les vateurs limites d'émission selon les normes en vigueur au niveau de chaque exutoire sur un échantillon 

représentatif du rejet et &u fonctionnement dés Installations et selon les fréquences récapituiées dans les 2 

tableaux suivants. 

Les mesures suivantes portent sur tes rejets du funnel de dégralssage phosphatation et de l'étuve de séchage 

  

Paramètres Fréquence 

  

Concentration en O2 de référence 

Acidité totale exprimée én H 

HF, exprimé en F 

Cr total 

Gr Vi 

Ni Annuelle 

CN 

Alcalins, exprimés en OH 

NO, exprimés en NO: 

SC 

NH: 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          
En fonction des résultats de la surveillance des rejets, la liste des paramètres à surveiller pourra être modifiée en 

accord avec l'inspection des installations classées. ‘ 
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Les mesures suivantes portent sur les rejets du four de polymérisation 

  

Paramètre ‘ Fréquence 
  

Concentration en ©: de référence 
  

Poussières 
  Annuelle 
Nox en équivalent NO: Ts 
  

COV non méthanique         

Article 10.2.2 - Relevé des prélèvements d'eau 

Les installations de prélèvement d'eau depuis le réseau publie sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé hebdomadairement. Ces résultats sont partés sur un registre éventuellement informatisé 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 

Un bilan mensuel du suivi des consommations est réalisé. Ce bilan est transmis annuellement à l'inspection des 
Installations Classées. Ce bilan fait en particulier état de l'évolution de la consommation spécifique de 
l'établissement alnsi-que des mesures de réduction et d'optimisation mises en place ou prévues afin de respecter 
voire d'améliorer les ratios délinis à l'article 4,1.4.du présent arrêté. 

Article 10.2.3 - Autosurvelllance des eaux réslduaires 

La surveillance dés rejets des eaux pluviales collectées dans l'établissement, porte sur les valeurs limites 
d'émissions, selon les normes en vigueur, sur un échantillon représentatif du rejet et du fonctionnement des 
installations et selon les fréquences récapitulées dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

Type de suivi 
Paramètres (ponctuel, moyen 24h00, ..) Fréquence 

pH 

MES 
Ponctuel (1) Trimestrielle (2} 

PCO 

Hydrocarbures totaux           

€) le type de suivi pourra être un prélèvement moyen sur une durée inférieure ou égale à 24 heures sur demande de 
Finspection des installations classées 

(2) si les analyses de quatre prélèvements trimestriels successifs montrent que la valeur du pH est toujours comprise dans 
l'intervalle défini à l'article 4.3.4 et que les concentrations en MES, DCO et hydrocarbures totaux sont inférieures aux 
concentrations maximales définies à l'article 4.3.7, la fréquence des prélèvements et des analyses pourra être semestrielle 
au lieu de trimestrielle, après accord de l'inspection des installations classées 

Article 10.2.4 - Autosurveiliance des déchets 

L'exploitant doit établir et transmettre par voie informatique à l'inspection des installations classées une déclaration 
annuelle relative au suivi des déchets : 

<_ dangereux si leur production totale dépasse 10 tonnes par an. 

Le déclaration mentionne fe code déchet et la dénomination du déchet, les quantités produites en tonnes par an et 
la nature des opérations d'élimination ou de valorisation de ces déchets et le lieu de ces opérations. L'exploitant 
précise si la détermination des quantités déclarées est basé sur une mesure, un calcul ou une estimation, Dans le 
cas de mouvements transfrontaliers de déchets dangereux, l'exploitant indique en outre le nom et l'adresse de 
l'entreprise qui procède à la valorisation ou à l'élimination des déchets ainsi que l'adresse qui réceptianne 
effectivement les déchets. 
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Article 10.2.5 - Autosurveillance des niveaux sonores 

Une mesure de fa situation acoustique est effectuée tous tes 5 ans, par un organisme ou une personne qualfiée. 
Ce contrôle comprendre la mesure : - 

- des niveaux limites de bruit en limite de propriété de l'établissement, 
- de l'émergence au niveau des zones à émergence réglementée les plus proches. 

CHAPITRE 10.3 — SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

Article 10.3.4 - Actions correctives 

  

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 10.2 du présent arrêté, les 

analyse et les Interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résuliats font 

présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

Article 10.3.2 - Analyse et transmission des résultats de l'autosurveillance 

Sans préjudice des disposilions de l'article R.512-69 du Code de l'Environnement, l'exploitant établit à l'issue de 

chaque année un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées aux articles 10.2.1, 

10.2.2 et 10.2.3 du présent arrêté de l'année qui vient de s'achever. 

Ce rapport contient au minimum : 

- les résultats des mesures et analyses imposées aux articles 10.2.1 du présent arrêté (pour chaque exutoire et 

pour chaque paramètre : débit moyen rejeté, concentration moyenne du rejet, flux horaire rejeté, flux total rejeté 

durant la période couverte par l'état récapitulatif...) ; 

= un bilan sur l'année écoulée des utilisations d'eau établi à partir des bilans mensuels prescrits à l'article 102.2. 

Un commentaire sur les économies réalisables doit accampagner ce bilan ; 

- les résultats des mesures et analyses imposées aux articles 10.2.3 du présent arrêté ; 

- l'interprétation des résultats de la période considérée et les commentaires expliquant lës dépassements 

constatés, leur durée ainsi que les dispositions prises afin d'y remédier et qu'ils ne puissent se reproduire ; 

- des modifications éventuelles du prograrnme d’auto surveillance ; 

- _Jes résultats des mesures comparatives sur les trois dernières années. 

Ce rapport est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 

ans el est adressé avant la fin du mois de janvier de chaque année à l'inspection des Installations classées. 

Article 10.3.3 - Déchets 

L'exploitant doit établir et transmettre par voie informatique à l'inspection des installations classées, au plus tard le 

1% avril de chaque année, une déclaration annuelle retaive au suivi des déchets dangereux. Cette déclaration 

reprend les éléments du document de suivi établi par l'exploitant fixés à l'article 10.2.4 du présent arrêté. 

Article 10.3.4 - Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.7 du présent arrêté sont transmis à l'inspection 

des installations classées dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles 

d'amélioration. 
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TITRE 11 - ÉCHÉANCES 
  

  

  

  

  

  

  

Article Prescription Echéance 

8.7.2 Mise en place de poteaux incendie ou d’une réserve d'eau 31 décembre 2611 

8.3.5 Etude technique protection contre la foudre 4Ffanvier 2012 

8.3.5 Installation des moyens de prévention et/ou de protection contre la 30 Juin 2012 
foudre 

8.7.7b Description du dispositif de confitement retenu 80 septembre 2011 

8.7.7b Mise en place du dispositif de confinement 31 décembre 2011         

  

TITRE #2 - PUBLICATION - EXECUTION 
  

CHAPITRE 12,1 : PUBLICATION 

Un extrait de la présente autorisation comportant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise 
sera affiché pendant un mois à la mairie de TINCHEBRAY, avec indication qu'une copie Intégrale est déposée à la 
malrle et mise à la disposition de tout intéressé, Il sera justifié de l'accomplissement de cette formalité par un 
certificat d'affichage. 

Un même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans les locaux de l'installation par les soins de la 
société DUCHESNAY S.A, 

Un avis sera inséré, par les soins de la sous-préfecture, dans deux journaux du département, aux frais du 
pétitionnaire. Cet avis sera également publié sur te site internet de la préfecture de l'Orne. 

GHAPITRE 12.2 : EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Orne, le sous-préfet d'Argentan, le colonel commandant le groupement 
de gendarmerie de l'Orne, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Basse- 
Normandie, inspecteur des installations classées en matière industrielle et le maire de TINCHEBRAY sont 
chargés, chacun en cs qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sara notifié à la société DUCHESNAY 
SA. 

À Argentan, le 10 mai 2011 
Le Préfet 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfbt d'     

    ean-Yves FRAQUET 

Pour copie certifiée conforme 
aire Général 

de la So s-iéfeat Ho > 
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  Annexe 1 
  

Plan des installations 
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  Annexe 2 
  

Sommaire de l'arrêté préfectoral 

 



Sommaire de l'arrêté préfectoral - SA DUCHESNAY — Commune de Tinchebray 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES mn 
CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Aricle 1.1,1 - Exploitant titulaire de l'autorisation. 
Article 1.1.2 - Abrogation des actes antérieurs…… 
Article 1.1.3 - Installations non visées par le nomenclature ou soumises à déclaration … CHAPITRE 1,2 - NATURE DES INSTALLATIONS 
Article 12.1 - Liste des installations concernées Par une rubrique de la nomenclature des installations classées... 
Article 1.2.2 - Situation de l'établissement, 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Arilcie 1.3.1 - Conformité au dossier de demande d'autorisation... CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION 
Article 1.4,1 - Durée de l'autorisation 

  

   

        

  

  

  

  

CHAPITRE 1,6 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ. 
Aricle 4.5.1 - Porter à connaissance... 

  

  

  

5 
5 
5 
5 Article 1.5.2 - Mise à jour des études des dangers et d'impact. 5 Article 1.5.3 - Équipements abandonnés... 
5 Article 1.5.4 - Transfert sur un autre emplacement. 5 Article 1,5,5 - Changement d’exploitant.. 
5 Article 1.5.6 - Cessation d'activité … 
5 Article 1.6.7 - Vente des terrains 
6 CHAPITRE 1.6 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
6 CHAPITRE 1.7 - RESPECT DES AUTRES RÉGLEMENTATIONS 
7 CHAPITRE 1.8 - SANCTIONS 
7 

8 

8 
8 

8 
8 
8 

8 
8 
8 
8 
8 
g 

g 

   

          

  

  

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT nenennnee oeepnesnrneninernaninnnnns 
CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1 - Objectifs généraux 
Article 2.1.2 - Consignes d’exploitation … 

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES. 
CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1 - Propreté …. 
Article 2.3.2 - Esthétique. 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 
CHAPITRE 2,5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

  

    

    

  

  

  

Aticle 2.5.1 - Déclaration et rapport... in 
CHAPITRE 2.6 + RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION- 
CHAPITRE 2.7 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE mena nee nenennnnee meneur TÙ 
CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 10 

Article 3.1.1 - Dispositions généraies … 
Article 3.1.2 - Pollutions accidentelles 
Article 3,1.3 - Odeurs, ire 
Article 3.1.4 - Voies de circulation . 
Article 3.1.5 - Émissions diffuses et envols de poussières. 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET. 
Articie 3.2.1 - Dispositions générales 
Article 3.2.2 - Conduits et installations raccordées 
Article 3.2.3 - Conditions générales de rejet... 
Article 3.2.4 - Valeurs fimites des concentrations dans les rejets atmosphériques 
Article 3.2,5 - Quantités maximales rejetées... 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
Article 4.1.1 - Origine et consommation en eau... 
Article 4,1.2 - Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
Article 4.2.1 - Dispositions générales … 
Articie 4,2,2 - Plan des réseaux... 
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Article 4.2.3 - Entretien et surveillance … 
Article 4.2.4 - Protection des réseaux 

CHAPITRE 4.3 - TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1 - Identification des effluents. ne 

Article 4.3.2 - Rejet des effluents... … 16 

Article 4.3.3 - Localisation des points de rejet … 
Article 4,3.4 - Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets .. 
Article 4.3.5 - Valeurs limites des eaux domestiques … 
Article 4.3.6 — Aménagement des ouvrages de rejet … 

Article 4.3.7 - Valeurs limites d'émission des eaux pluviales 

TITRE 5 - DÉCHETS nn nonsnannaneninnennnennennne … 18 

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 
Article 5.1,1 - Limitation de la production de déchats 
Article 5.1.2 - Séparation des déchets... 

Articie 5.1.3 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets... 

Article 5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 
Article 5.1.5 - Transport … 
Articte 5.1.6 - Déchets produits par 

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUÏISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS.. 

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Article 6.1.1 - Aménagements …... 
Article 6.1.2 - Véhleules et engins 
Article 6.1.3 - Appareils de communication … 

CHAPITRE 8.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1 - Valeurs limites d'émergence … 

Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit …. 

TITRE 7 - EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE, LUTTE CONTRE LES GAZ À EFFÊT DE SERRE ET POLLUTIONS 

LUMINEUSES e eme DOUTE … 22 

CHAPITRE 7.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 22 

Article 7.1.1 - Généralités … 22 

Article 7.1.2 - Efficacité énergétique 22 

Article 7.1.3 - Économies d'énergie en périade nocturne et prévention des pollutions lumineuses 22 

TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES ACCIDENTELS nn 

CHAPITRE 8.1 - PRINCIPES DIRECTEURS 
CHAPITRE 8.2 - CARACTÉRISATION DES RISQUES --suunmmmnnrennrnnnennennmenenneminnnnnneneenterennnnnnnnnnnn 

Article 8.2.1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement. 

Article 8.2.2 - Zonage des dangers internes à l'établissement... amener seems 

CHAPITRE 8.3 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 8.3.1 - Accès et circulation dans l'établissernent…............. sen 

Article 8.3.2 - Bâtiments et tocaux 

Article 8.3.3 - Installations électriques - mise à la terre. 

Article 8.3.4 - Zones susceptibles d'être à l’origine d'une explosion 

Article 8.3.5 - Protection contre la foudre … .s 

CHAPITRE 8.4 + GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT “SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES -- 

Article 8.4.1 - Consignes d rexploitation d destinées à prévenir les accidents … 

Articie 8.4.2 - Interdiction de feux. 

Article 8.4.3 - Formation du personnel … ee 

Article 8.4.4 - Travaux d'entretien et de maintenance . 

CHAPITRE 8,5 - MESURES DE MAÏÎTRISE DES RISQUES 

Article 8.5.1 - Utilités destinées à l'exploitation des instellations.. 

CHAPITRE 8.6 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 8.6.1 - Organisation de l'étabissement… Es " 

Article 8.6.2 - Étiquetage des substances et préparations dangereuses . 

Article 8.6.3 - Rétentions ….. 

Article 8.6.4 - Réservoirs . 

Article 8.8.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Articte 8.6.6 - Stockage sur les lieux d'emploi. . 

Article 8.6.7 - Transports - chargements - déchargements … 
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Article 8.6.8 - Élimination des substances ou préparations dangereuses . 28 CHAPITRE 8.7 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 29 Article 8.7.1 - Définition générale des besoins. .… 29 Article 8.7.2 - Moyens de lufte 
… 28 Arlicle 8.7.3 - Entretien des moyens d'intervention .. 1 29 Article 8.7.4 - Désenfumage 
. 29 Article 8.7.5 - Consignes de sécurité... 

Article 8.7.6 - Consignes générales d'intervention 
Article 8.7.7 - Protection des milieux récepteurs 

TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CGERTAINES INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
" 

CHAPITRE 9.1 - TRAITEMENT DE SURFACE 32 "Article 9.1.1 - Conception st aménagement général de l'installation …. 32 Arücle 9.1.2 - Exploitation de l'installation 

TITRE 10 + SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS... 

CHAPITRE 10.1 - PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 39 Article 1.1.1 - Principe et objectifs du programme d'autosurveillance 
CHAPITRE 10.2 - MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTOSURVEILLANCE =. —— 

Article 10.2.1 - Autosurveillance des émissions atmosphériques par la mesure des émissions canalisées … 30 
Article 10.2.2 - Relevé des prélèvements d'eau. 
Article 10.2.3 - Autosurveiliance des eaux résiduaires.… 
Article 10.2.4 - Autosurveillance des déchets. 
Article 10.2.5 - Autosurveillance des niveaux sonores... 

CHAPITRE 10,3 — SUMI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 
Article 10,3.1 - Actions correctives inner 
Article 10.3.2 - Analyse et transmission des résultats de l’autosurvelllance … 
Arüicle 10.3.3 - Déchets... rmemennnnnenere , 
Article 10.3.4 - Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores." 4i 

TITRE 11 - ÉCHÉANCES...... nn 
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